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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-51828

Département(s) de publication : 28, 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95
 Annonce n° 26-51828

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : GHU APHP Centre - Université Paris Cité

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : PRESTATIONS DE DERATISATION, DESINSECTISATION ET DE LUTTE CONTRE LES 
PIGEONS POUR LE COMPTE DU GHU AP-HP CENTRE-CUP

  Description : PRESTATIONS DE DERATISATION, DESINSECTISATION ET DE LUTTE CONTRE LES 
PIGEONS POUR LE COMPTE DU GHU AP-HP CENTRE-CUP

  Identifiant de la procédure : 0cbceea7-2a06-4192-a1da-57e86e4d086a

  Identifiant interne : 26-AL103CUP

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90923000 Services de dératisation

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

 2.1.3 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 422,000 Euro

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-51828
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-51828
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 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 4

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 4

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Prestations de dératisation, de désinsectisation et de lutte contre les pigeons pour l’
hôpital Cochin-Port Royal, Hôtel Dieu.

  Description : Prestations de dératisation, de désinsectisation et de lutte contre les pigeons pour 
l’hôpital Cochin-Port Royal, Hôtel Dieu.

  Identifiant interne : Prestations de dératisation, de désinsectisation et de lutte contre les 
pigeons pour l’hôpital Cochin-Port Royal, Hôtel Dieu.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90923000 Services de dératisation

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 1,105 Jour

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 422,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.11 Documents de marché
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  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/login

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/login

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 29/06/2026 à 14:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1000

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : TA Paris

  Informations relatives aux délais de recours : En cas de manquement par l’AP-HP aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation 
du (des) contrat(s), les personnes susceptibles d’être lésées par ce manquement et ayant 
intérêt à conclure ce contrat, peuvent exercer les recours suivants : - Un référé 
précontractuel prévu aux articles L. 551-1à L. 551-12 du code de justice administrative 
(CJA), pouvant être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu’à la 
signature du contrat ; - Un référé contractuel prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du 
CJA, pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA ; - Un recours 
de pleine juridiction contestant la validité du contrat dans un délai de 2 mois à compter 
de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées au sens de la décision 
Département de Tarn-et-Garonne (CE, Ass., 4 avril 2014, no358994). Ce recours en 
contestation de validité peut être assorti d'une demande tendant, sur le fondement de 
l'article L. 521-1 du code de justice administrative, à la suspension de l'exécution du 
contrat. L’instance chargée des procédures de recours est le Tribunal Administratif de 
Paris : Tribunal Administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris Cedex 04 Téléphone : 01 
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44 59 44 00 Courriel : greffe.ta-paris@juradm.fr Pour tout renseignement concernant l’
introduction de recours, le candidat devra s’adresser au Tribunal Administratif de Paris 
dont les coordonnées sont indiquées ci-dessus.

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Prestations de dératisation, de désinsectisation et de lutte contre les pigeons pour l’
Hôpital Corentin Celton, Vaugirard et Broca- La Collégiale

  Description : Prestations de dératisation, de désinsectisation et de lutte contre les pigeons pour 
l’Hôpital Corentin Celton, Vaugirard et Broca- La Collégiale

  Identifiant interne : Prestations de dératisation, de désinsectisation et de lutte contre les 
pigeons pour l’Hôpital Corentin Celton, Vaugirard et Broca- La Collégiale

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90923000 Services de dératisation

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 1,105 Jour

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 422,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/login

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/login

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée
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   Date limite de réception des offres : 29/06/2026 à 14:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1000

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : TA Paris

  Informations relatives aux délais de recours : En cas de manquement par l’AP-HP aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation 
du (des) contrat(s), les personnes susceptibles d’être lésées par ce manquement et ayant 
intérêt à conclure ce contrat, peuvent exercer les recours suivants : - Un référé 
précontractuel prévu aux articles L. 551-1à L. 551-12 du code de justice administrative 
(CJA), pouvant être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu’à la 
signature du contrat ; - Un référé contractuel prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du 
CJA, pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA ; - Un recours 
de pleine juridiction contestant la validité du contrat dans un délai de 2 mois à compter 
de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées au sens de la décision 
Département de Tarn-et-Garonne (CE, Ass., 4 avril 2014, no358994). Ce recours en 
contestation de validité peut être assorti d'une demande tendant, sur le fondement de 
l'article L. 521-1 du code de justice administrative, à la suspension de l'exécution du 
contrat. L’instance chargée des procédures de recours est le Tribunal Administratif de 
Paris : Tribunal Administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris Cedex 04 Téléphone : 01 
44 59 44 00 Courriel : greffe.ta-paris@juradm.fr Pour tout renseignement concernant l’
introduction de recours, le candidat devra s’adresser au Tribunal Administratif de Paris 
dont les coordonnées sont indiquées ci-dessus.

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Prestations de dératisation, de désinsectisation et de lutte contre les pigeons pour l’HEGP

  Description : Prestations de dératisation, de désinsectisation et de lutte contre les pigeons pour 
l’HEGP

  Identifiant interne : Prestations de dératisation, de désinsectisation et de lutte contre les 
pigeons pour l’HEGP
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90923000 Services de dératisation

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 1,105 Jour

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 422,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/login

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/login

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 29/06/2026 à 14:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1000

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : TA Paris

  Informations relatives aux délais de recours : En cas de manquement par l’AP-HP aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation 
du (des) contrat(s), les personnes susceptibles d’être lésées par ce manquement et ayant 
intérêt à conclure ce contrat, peuvent exercer les recours suivants : - Un référé 
précontractuel prévu aux articles L. 551-1à L. 551-12 du code de justice administrative 
(CJA), pouvant être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu’à la 
signature du contrat ; - Un référé contractuel prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du 
CJA, pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA ; - Un recours 
de pleine juridiction contestant la validité du contrat dans un délai de 2 mois à compter 
de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées au sens de la décision 
Département de Tarn-et-Garonne (CE, Ass., 4 avril 2014, no358994). Ce recours en 
contestation de validité peut être assorti d'une demande tendant, sur le fondement de 
l'article L. 521-1 du code de justice administrative, à la suspension de l'exécution du 
contrat. L’instance chargée des procédures de recours est le Tribunal Administratif de 
Paris : Tribunal Administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris Cedex 04 Téléphone : 01 
44 59 44 00 Courriel : greffe.ta-paris@juradm.fr Pour tout renseignement concernant l’
introduction de recours, le candidat devra s’adresser au Tribunal Administratif de Paris 
dont les coordonnées sont indiquées ci-dessus.

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Prestations de dératisation, de désinsectisation et de lutte contre les pigeons pour l’
Hôpital Necker

  Description : Prestations de dératisation, de désinsectisation et de lutte contre les pigeons pour 
l’Hôpital Necker

  Identifiant interne : Prestations de dératisation, de désinsectisation et de lutte contre les 
pigeons pour l’Hôpital Necker

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90923000 Services de dératisation

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée
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   Durée : 1,105 Jour

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 422,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/login

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/login

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 29/06/2026 à 14:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1000

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : TA Paris
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  Informations relatives aux délais de recours : En cas de manquement par l’AP-HP aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation 
du (des) contrat(s), les personnes susceptibles d’être lésées par ce manquement et ayant 
intérêt à conclure ce contrat, peuvent exercer les recours suivants : - Un référé 
précontractuel prévu aux articles L. 551-1à L. 551-12 du code de justice administrative 
(CJA), pouvant être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu’à la 
signature du contrat ; - Un référé contractuel prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du 
CJA, pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA ; - Un recours 
de pleine juridiction contestant la validité du contrat dans un délai de 2 mois à compter 
de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées au sens de la décision 
Département de Tarn-et-Garonne (CE, Ass., 4 avril 2014, no358994). Ce recours en 
contestation de validité peut être assorti d'une demande tendant, sur le fondement de 
l'article L. 521-1 du code de justice administrative, à la suspension de l'exécution du 
contrat. L’instance chargée des procédures de recours est le Tribunal Administratif de 
Paris : Tribunal Administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris Cedex 04 Téléphone : 01 
44 59 44 00 Courriel : greffe.ta-paris@juradm.fr Pour tout renseignement concernant l’
introduction de recours, le candidat devra s’adresser au Tribunal Administratif de Paris 
dont les coordonnées sont indiquées ci-dessus.

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : GHU APHP Centre - Université Paris Cité

  Numéro d’enregistrement : 26750045201928

   Adresse postale : 123 boulevard du Port-Royal

  Ville : paris

  Code postal : 75014

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : leila.charef@aphp.fr

  Téléphone : 0619824105

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : TA Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

   Adresse postale : 7 rue du Jouy

  Ville : Paris

  Code postal : 75004

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )
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  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-paris@juradm.fr

  Téléphone : 0144594400

  Adresse internet : https://paris.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 6099f00b-aae0-4c2d-9e1a-524dac679e30 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 27/05/2026 à 11:18

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

27/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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